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Département Administration et Gestion communales	Paris, le 2 avril 2020
MMB/GEC/GC - Note n° 17
Dossier suivi par :
Myriam MORIN-BARGETON (AMF) et Mathieu LEGRAND (représentant de l’AMF au CNOF)


FAQ
Droit Funéraire en période d’épidémie Covid-19


Les circonstances exceptionnelles liées à l’épidémie de covid-19 ont conduit le gouvernement à adapter les règles funéraires afin de réduire et fluidifier les démarches administratives.
Néanmoins, les règles de droit commun demeurent et doivent être privilégiées lorsque les circonstances le permettent. 
En tout état de cause, le maire, en vertu de son pouvoir de police générale d’une part, et de son pouvoir de police des funérailles et des cimetières, doit prendre toutes mesures nécessaires et proportionnées en fonction des circonstances locales.
La note du 30 mars 2020 produite par la DGCL ayant vocation à être actualisée, la présente FAQ sera enrichie en conséquence.


· Peut-on modifier le mode de sépulture choisi par le défunt ?

NON 

Veiller au respect des volontés du défunt est une composante des pouvoirs de police du maire. Ainsi, le mode de sépulture, inhumation ou crémation, retenu en fonction de la volonté du défunt ou de la « personne ayant qualité pour pourvoir à ses funérailles » doit être respecté.

En aucun cas, la saturation de la capacité d’inhumation d’un cimetière ne peut justifier de recourir à la crémation du défunt si celui-ci avait clairement demandé à être inhumé.

Le non- respect de la volonté du défunt est sanctionné pénalement :
« Toute personne qui donne aux funérailles un caractère contraire à la volonté du défunt ou à une décision judiciaire, volonté ou décision dont elle a connaissance, sera punie de six mois d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende » (article 433-21-1 du code pénal).

A cet égard, la prévention de la saturation des équipements funéraires ne peut pas conduire les communes à se soustraire aux délais et formalités prévus pour la reprise administrative des concessions funéraires. Les règles habituelles continuent de s’appliquer.


** EN PRATIQUE **

En cas de saturation des capacités d’inhumation du cimetière, le maire peut vérifier l’état des concessions arrivées à échéance et n’ayant pas fait l’objet d’un renouvellement dans le délai de 2 ans à compter de la date d’échéance ou dont le renouvellement n’a pas été payé. 

 vérifier les concessions expirées au plus tard en mars 2018 (+ délai de 2 ans = reprise administrative possible en mars 2020). 

Si aucune famille n’a renouvelé la concession, la commune peut alors reprendre le terrain et procéder à l’exhumation des caveaux concernés. Les restes exhumés seront alors entreposés dans un reliquaire et déposé dans l’ossuaire. En l’absence d’ossuaire, le maire a toujours la possibilité de réquisitionner un des caveaux exhumés et de décider qu’il sera utilisé en tant qu’ossuaire. 

Dans la mesure du possible, même si une telle reprise peut se faire sans formalité préalable, il est recommandé d’informer les familles, lorsqu’elles sont connues, de l’intention de la commune de reprendre une concession, et de les aviser, le cas échéant, des exhumations consécutives à cette reprise.

~~
En tout état de cause, les circonstances exceptionnelles liées à l’épidémie de covid-19 ne justifient pas de ne pas respecter la législation funéraire et notamment :
- le respect des droits des concessionnaires ;
- l’identification de la personne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles ;
- la recherche de la volonté du défunt…

En cas de doute, en raison par exemple d’un contexte familial conflictuel, le maire ne doit pas céder à une pression quelconque et doit, le cas échéant, surseoir à statuer en attendant que le tribunal statue. 


· Le maire peut-il fermer le cimetière ?

OUI

Dans l’exercice de ses pouvoirs de police, le maire peut décider de limiter voire suspendre l’accès du cimetière au public, notamment aux personnes souhaitant procéder à l’entretien des monuments funéraires ou se recueillir, en dehors de toute cérémonie funéraire (en tout état de cause, il convient de rappeler que les déplacements de personnes ont été strictement encadrées par le décret n°2020-293 du 23 mars 2020).

Une information au public de la fermeture ou restriction d’accès doit être réalisée : sur internet, affichage en mairie et à l’entrée du cimetière.

Toutefois, cette restriction ne doit en aucun cas avoir pour conséquence d’empêcher les inhumations, dispersions de cendres funéraires et éventuellement dépôt d’urne. 

Elle ne doit pas non plus, en cette période de crise, restreindre l’accès au cimetière pour les opérateurs funéraires. 
En cas de fermeture du cimetière ou de limitation des horaires d’ouverture, les communes peuvent désigner un responsable dont les coordonnées seraient communiquées aux opérateurs funéraires afin de faciliter l’accès au cimetière.

** EN PRATIQUE **

Il est conseillé au maire de procéder à la fermeture du cimetière et de bien réglementer les conditions d’accès :

- pour les opérations funéraires urgentes en lien direct avec les convois funéraires. Elles peuvent avoir lieu en amont (travaux de fossoiement, marbrerie…) comme en aval de l’inhumation. A ce titre, le maire doit informer les opérateurs funéraires des horaires d’accès au cimetière en cette période exceptionnelle.

- pour la réalisation ou la poursuite de certains travaux urgents (élagage d’urgence, maintenance pour faciliter le passage des convois funéraires (ex : en cas d’herbes abondantes), renforcement d’un mur d’enceinte fragile, etc). Il faut également penser à réhabiliter l’accès à l’eau afin de permettre aux opérateurs de réaliser leurs travaux urgents mais également de pouvoir se laver les mains au titre des gestes « barrières ».

- pour l’accès des convois funéraires et des accompagnants au moment de l’inhumation, de la dispersion de cendres et éventuellement d’un dépôt d’urne. 


· Le maire peut-il autoriser une cérémonie funéraire dans le cimetière ? 

OUI

La tenue des cérémonies funéraires n’est pas remise en cause mais leur format doit nécessairement être adapté et limité.

Un moment de recueillement peut être permis, dans le respect des dispositions prévues par le décret n°2020-293, et en s'assurant que les personnes présentes sont en mesure de respecter les mesures barrières et de distanciation sociale. 

Le maire peut ainsi limiter le nombre d’accompagnants aux obsèques, dans une limite raisonnable permettant d’exclure toute proximité entre les personnes. 

Il doit nécessairement en informer les opérateurs funéraires et les familles. Cela peut se faire par un accueil des familles sur rendez-vous pour les urgences et l’organisation de l’inhumation, en respectant les gestes « barrières ». 
Une permanence téléphonique ou dématérialisée peut également être envisagée.

Rappel des dispositions prévues par le décret n°2020-293 : 
- interdiction des rassemblements de plus de 100 personnes en milieu clos ou ouvert ;
- interdiction des déplacements de personne, sauf pour motif familial impérieux.

** EN PRATIQUE **

Il est conseillé au maire de limiter le nombre d’accompagnants autorisés à accéder au cimetière à 20 personnes, comme cela est le cas pour les cérémonies funéraires dans les lieux de culte (voir ci-après). 

En tout état de cause, les mesures dites « barrières » doivent être expressément rappelées à l’opérateur funéraire afin qu’il les fasse respecter par les familles (notamment s’agissant des règles de distanciation sociale).


· Les cérémonies funéraires dans les lieux de cultes sont-elles autorisées ?

OUI

La tenue des cérémonies funéraires n’est pas remise en cause mais leur format doit nécessairement être adapté et limité. 

Les cérémonies funéraires dans les lieux de cultes ont été autorisées dans la limite de 20 personnes (article 8 du décret n°2020-293). 

A nouveau, les mesures dites « barrières » doivent être observées en tout lieu et en toute circonstance. 
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· Le maire peut-il reporter la délivrance des actes de décès à la fin de la crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19 ? 

NON


En tant qu’officiers de l’état civil, le maire et ses adjoints ont, s’agissant des décès, des responsabilités particulières en ce qui concerne notamment : 
- la rédaction de l’acte de décès ; 
- l'établissement d'un acte d'enfant sans vie ;
- la mention du décès en marge de l’acte de naissance ; 
- la transcription de l’acte de décès sur les registres de la commune du dernier domicile de la personne décédée dans une autre commune ;
- la transcription de l'acte d'enfant sans vie sur les registres de décès ;
- la transcription d’un jugement déclaratif de décès en marge du registre ; 
- la notification de l’acte de décès au maire de la commune du dernier domicile du défunt par le maire qui a dressé cet acte ; 
- la notification de l’acte de décès au maire de la commune de naissance.

A cet effet, la délivrance des actes consécutifs aux décès doit ainsi être assurée dans le cadre d’une organisation spécifique et adaptée.

La Direction des affaires civiles et du sceau du Ministère de la justice a précisé à cet effet que « le cas échéant, tout ou partie des pièces annexes de ces actes de l'état civil peuvent être transmises par voie dématérialisée (notamment par télécopie ou via la télétransmission tel que le pratiquent nombre d'opérateurs funéraires pour les déclarations de décès), mais que pour s'assurer de leur caractère authentique, les actes de l'état civil devront être revêtus de la signature manuscrite des personnes requises (déclarant et officier de l'état civil) puis délivrés sous format papier ». 

Une permanence « Etat civil » doit être mise en place et faire l’objet d’une information auprès du public (internet, affichage en mairie, etc).

Le maire a également des obligations d’information vis-à-vis des administrations de l’État (Santé, Défense, INSEE, Légion d’honneur, tribunal judiciaire ou tribunal de proximité). 



** EN PRATIQUE **

Rappelons que le maire et tous ses adjoints sont, de par leur fonction, officiers d’état civil.

Il est également rappelé au maire qu’il lui est possible de déléguer sous son contrôle, la signature des actes d’état civil à un agent de la mairie notamment pour les actes de décès et les actes de naissance, etc. 

Ceci apportera une souplesse dans la gestion de la permanence « Etat civil » compte tenu des conditions exceptionnelles de confinement liées à l’épidémie de Covid-19. 

Attention : bien garder un suivi de tous les actes envoyés par voie dématérialisée afin de transmettre, dès que cela sera possible, les actes d’état civil authentiques (signature manuscrite de l’officier d’état civil et tampon Marianne de la ville). 

Un tableau retraçant tous les mails / fax envoyés ainsi que les coordonnées téléphoniques et mails de tous les déclarants serait très utile.


· Les familles peuvent-elles demander un report de l’inhumation d’un cercueil ou d’une urne ou de la dispersion des cendres ?

OUI

Si le corps est placé dans un cercueil hermétique, il peut être déposé dans un édifice cultuel, dans un caveau provisoire ou désormais dans un dépositoire pour une durée allant jusqu’à 6 mois.

Le décret n°2020-352 a réintroduit le recours à l’utilisation des dépositoires en vue de permettre aux familles d’attendre la fin de la crise sanitaire et un retour à une situation normale pour organiser des funérailles conformes aux souhaits du défunt. Les dépositoires ont vocation à perdurer après la crise sanitaire.

A cet effet, un dépositoire est défini par tout équipement ou local, géré par la commune, situé hors de l’enceinte du cimetière et par exemple :
· dans un local indépendant, 
· dans une annexe ou dans un bâtiment juxtaposé à l'édifice cultuel, 
· dans un bâtiment juxtaposé au cimetière, 
· dans un cimetière désaffecté, 
· dans un local provisoire déterminé par le maire etc.

Il peut enfin s’agir de locaux identifiés par l’opérateur funéraire afin d’accueillir des cercueils en nombre dans l’attente de leur inhumation ou crémation, alors que les chambres funéraires ne disposeraient plus d’espaces suffisants (uniquement pendant la période de crise sanitaire).

S’agissant des urnes funéraires, une conservation au crématorium peut être envisagée par les familles, dans l’attente d’organiser une cérémonie conforme aux vœux du défunt, à l’issue de la période d’urgence sanitaire.



· La commune doit-elle prendre en charge financièrement les obsèques en cas de décès dû au covid-19 sur le territoire de la commune?

OUI mais uniquement si la personne est dépourvue de ressources et de famille.

En effet, la prise en charge matérielle et financière des obsèques des personnes dépourvues de ressources, en l’absence de famille, demeure une responsabilité du maire et incombe à la commune.

Dans ce cas, le défunt est juridiquement assimilé à une « personne dépourvue de ressources suffisantes » et le maire, ou à défaut le préfet de département, pourvoit d’urgence à son inhumation (article L. 2223- 7 du CGCT).


· La surveillance des opérations funéraires par le maire ou ses adjoints est-elle toujours obligatoire en période d’épidémie de covid-19 ?

OUI en cas de crémation

Pour rappel, les opérations donnant lieu à une surveillance obligatoire par les fonctionnaires de police (nationale, municipale ou garde champêtre) ou à défaut, par le maire ou ses adjoints, sont : 

- les opérations de fermeture et de scellement du cercueil lorsqu’il y a crémation 
NB la surveillance obligatoire est toujours maintenue lorsque le corps est destiné à la crémation.

- les opérations de fermeture et de scellement du cercueil lorsque le corps est transporté hors de la commune de décès ou de dépôt et qu'aucun membre de la famille n'est présent au moment de ces opérations.
NB Il n’est plus obligatoire de procéder à la surveillance de la fermeture du cercueil ou l’apposition de scellés. 


· L’officier d’état civil doit-il toujours autoriser la fermeture du cercueil ?

OUI 

L’autorisation de fermeture du cercueil délivrée par l’officier d’état civil demeure mais peut désormais être envoyée par voie dématérialisée à l’opérateur funéraire ou à la famille du défunt. A défaut, la délivrance de l’autorisation intervient à la première heure d’ouverture de la mairie.

A nouveau, il est préconisé aux communes de communiquer une adresse de messagerie électronique dédiée à ces démarches.

Lorsque l’autorisation n’a pu être obtenue 12 heures avant les obsèques, les opérateurs funéraires procèdent sans formalités à la fermeture du cercueil. Ils doivent en informer le maire dans les 48 heures suivant celle-ci.

Enfin, il convient de rappeler seul le maire peut décider de la mise en bière immédiate et de la fermeture du cercueil lorsqu’il y a urgence, après avis d'un médecin, compte tenu du risque sanitaire ou en cas de décomposition rapide du corps (article R. 2213-18). 


** EN PRATIQUE **

Les dérogations apportées par les textes réglementaires dans la gestion administrative du funéraire doivent conduire les maires à être vigilants quant à la traçabilité de certaines démarches, notamment celles qui ont été supprimées ou allégées pendant la période de crise sanitaire.

A titre d’exemple, il est vraiment recommandé au maire d’établir un tableau de suivi :

- des déclarations préalables en cas de transport de corps (elles doivent lui être remises dans un délai maximum d’un mois à compter de la fin de la période d’état d’urgence sanitaire)
- des fermetures de cercueil sans autorisation (48 heures après la fermeture par l’opérateur funéraire)
- de tout document qui a fait l’objet de transmission par voie dématérialisée et qui doit faire l’objet d’une régularisation par écrit.













* * * * * * * * * *
Sources : 

Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19

Décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire

Décret n° 2020-352 du 27 mars 2020 portant adaptation des règles funéraires en raison des circonstances exceptionnelles liées à l'épidémie de covid-19

Fiche d’actualité à l’attention des services de préfecture relative aux impacts de l’épidémie de covid-19 dans le domaine funéraire (DGCL – 30 mars 2020)
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